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CODE RURAL DE 1962



[...]



LOI NO. V DE LA CULTURE DE L’EXPLOITATION ET DE LA PROTECTION DU SOL CHAPITRE I SECTION II DE LA PROTECTION DU SOL [...] Article 64.Un terrain sera dit zone aride, lorsque la moyenne annuelle des précipitations est de 750 millimètres, dans la localité ou dans la région où se trouve le dit terrain. Le terrain sera dit de zone semi-aride lorsque la moyenne annuelle des précipitations est de 750 millimètres ou plus, mais inférieurs à 1350 millimètres dans la localité ou dans la région où se trouve le dit terrain. Il sera dit de zone pluvieuse, lorsque la moyenne annuelle des précipitations est de 1350 millimètres ou plus dans la localité ou dans la région où se trouve le dit terrain. Les moyennes ci-dessus sont calculées sur les données de dix années consécutives, au moins. A défaut de statistiques pour ces dix (10) années consécutives la classification du terrain pourra être basée à la fois sur les données disponibles et sur la nature de la végétation seulement, à défaut total de données pluviométriques.



[...] Article 74.Sur toute exploitation rurale où il y aura un des animaux à l’étable, les matières fécales de ces animaux devront être recueillies avec la litière souillée pour servir à la préparation du fumier. Les plates-bandes et fosses à fumier seront construites en béton de maçonnerie, et seront placées à 30 mètres, au moins, de toute maison d’habitation et en contrebas des sources et des puits. Leur position par rapport aux étables et écuries sera telle que les urines et les eaux de lavage de ces étables et écuries puissent y être amenées.



[...] Article 76.Les propriétaires, fermiers ou occupants de terrains riverains d’une rivière ou d’une source devront y planter des bambous ou toute autre essence appropriée sur une largeur de 5 à 15 mètres, selon l’importance du cours d’eau, à partir de la berge du fleuve, de la rivière ou de la source.
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CODE RURAL DE 1962



Cette plantation devra se faire sur les deux rives et tout autour de la source. Article 77.Lorsque la largeur du terrain bordant le cours d’eau ou la source est inférieurs à quinze mètres, le propriétaire, le fermier ou l’occupant du terrain adjacent devra continuer la plantation jusqu’à la limite des quinze mètres.



[...]



LOI NO. VII DU RÉGIME DES EAUX DE L’IRRIGATION ET DU DRAINAGE CHAPITRE I DES EAUX DE SURFACE Article 131.Les sources, rivières et autres cours d’eau, les lacs, lagunes et étangs naturels font partie du domaine de l’Etat et de sont susceptibles d’aucune appropriation privée. Article 132.Lorsqu’un cours d’eau naît sur un fonds appartenant à un particulier, ce dernier peut l’utiliser entièrement pour ses besoins domestiques et pour les besoins de son exploitation, à condition que l’eau soit effectivement employée au service du fonds aux deux tiers, cultivé ou mis en pâture et bien entretenu. Article 133.Le propriétaire d’un fonds sur lequel se trouve entièrement une lagune ou un étang a la jouissance de ces nappes d’eau pour ses besoins domestiques et les besoins de son exploitation pourvu que l’exercice de ce droit de jouissance ne soit en aucune façon préjudiciable à l’élevage des poissons ou autres animaux aquatiques qui pourront y être placés. L’autorité compétente mettra fin à ce droit de jouissance lorsque la salubrité publique commande l’assèchement temporaire ou définitif de la lagune ou de l’étang. A cette fin, notification en sera faite à l’intéressé au moins un mois d’avance. Article 134.Dans les cas prévus aux deux articles précédents, un droit de passage et un droit de puisage doivent être accordés aux propriétaires ou occupants du voisinage lorsqu’il n’existe pas une autres source plus proche où ils puissent s’approvisionner en eau. Article 135.Tout propriétaire doit veiller à prévenir la contamination ou pollution de la source, de la lagune ou de l’étang se trouvant sur son fonds, et faire appel, au besoin, à l’aide du service administratif compétant pour en assurer le curage.
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Article 136.Le droit de jouissance accordé aux articles 133 et 134 suit le fonds en quelque main qu’il passe et ne peut séparément faire l’objet d’aucun acte de vente, de cession ou d’affermage, sous peine de nullité. Article 137.Aucune prise, soit sur berge, soit au moyen de barrage provisoire ou permanent, soit au moyen de pompe,, ne peut être établie sur les cours d’eau, aucun ouvrage d’art, de quelque nature que ce soit, ne peut être construit dans leurs lits sans une autorisation écrite du Département de l’Agriculture ou de tout autre organisme compétent, cette autorisation ne sera accordée qu’après la visite des lieux et enquête démontrant que la prise ou la dérivation n’est contraire à l’intérêt public. Article 138.Aucune autorisation ne pourra être accordée lorsque le débit total de la source ou du cours d’eau est déjà utilisé conformément aux dispositions ci-dessus. Article 139.L’autorisation fixera les conditions d’utilisation des eaux par le ou les bénéficiaires. Elle peut être rétractée lorsqu’elle cesse d’être conforme aux articles précédents ou aux conditions fixées par l’autorité administrative. Article 140.L’évacuation des eaux de déchets des installations industrielles et des maisons de résidence, dans les cours d’eau naturels et dans les canaux d’irrigation et de drainage est formellement interdite. Néanmoins une demande d’autorisation à cette fin peur être adressée au Département de l’Agriculture ou à tout autre organisme compétent qui, après l’avoir examinée, d’accord avec le Département de la Santé Publique, pourra la rejeter ou l’accueillir selon l’intérêt de la salubrité publique. Article 141.Les riverains n’ont le droit d’user de l’eau courante qui borde ou qui traverse leur fonds que dans les limites déterminée par la Loi et les Règlements. Article 142.Lorsque les deux rives appartiennent à des propriétaires différents, caque riverain a le droit de prendre dans la moitié du lit attenante à son fonds tous les produits naturels, d’en extraire de la vase, du sable, des pierres, à condition de la pas modifier le régime des eaux et de veiller à ce que le curage du cours soit assuré. Article 143.Le curage comprend tous les travaux nécessaires pour rétablir un cours d’eau dans sa largeur et sa profondeur naturelles, sans préjudice de ce qui est réglé des alluvions par l’article 462 du Code Civil. Article 144.Les frais de curage des sources, rivières, étangs, lagunes ou lacs sont à la charge de l’Etat.
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Article 145.L’autorité administrative est chargée de la conservation et de la police des cours d’eau.



CHAPITRE II DES EAUX SOUTERRAINES Article 146.Aucune maison d’habitation, aucune fosse d’aisance, aucune étable ou écurie, aucun cimetière ne peuvent être érigés au bassin d’alimentation d’une source à l’intérieur du périmètre de protection qui sera fixé par les Département de l’Agriculture et des Travaux Publics. Article 147.Aucun puits artésien ne peut être creusé pour usage agricole ou industriel sans une autorisation écrite du Département de l’Agriculture ou tout autre organisme compétent. Article 148.Le Département de l’Agriculture ou tout autre organisme compétent pourra fixer certaines conditions à remplir par le bénéficiaire du puits artésien pour empêcher le gaspillage des eaux. Il pourra limiter le nombre de puits à creuser sur une habitation ou dans une section rurale. Article 149.Les services chargés de l’administration des systèmes d’irrigations pourront forer des puits sur les fonds des particuliers sans aucun dédommagement à ces derniers, lorsque leurs fonds doivent aussi bénéficier des travaux. Article 150.Toute personne qui aura déjà creusé un puits à la date de promulgation du présent Code devra en faire la déclaration au service compétant du Département de l’Agriculture ou de tout autre organisme qualifié et lui fournir tous les renseignements que le dit Service pourra exiger à ce sujet.



[...]



LOI NO. XV DE L’HYGIÈNE RURALE



Article 297.Il est interdit d’évacuer ou de jeter des excréments humains dans les cours d’eau, sources, étangs, réservoirs, mares ou à proximité, aussi bien que dans les cours, jardins, champs, bosquets, routes, chemins et sentiers. 5/7
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Article 298.Il est interdit d’entasser ou de jeter du fumier ou des immondices près des maisons d’habitation, laiteries, beurreries, fromageries, boucheries, abattoirs, sur les routes, chemins et sentiers, dans les cours d’eau, sources étangs et réservoirs. Article 299.Il est interdit de jeter les cadavres d’animaux sur la voie publique, dans les sentiers, rivières, canaux, sources, étangs et réservoirs ou de les enterrer dans les étables ou à proximité des maisons d’habitation, puits, fontaines et abreuvoirs. Article 300.Les animaux morts sur la voie publique devront être incinérés ou enterrés le même jour, par les soins du propriétaire ou de la personne qui les conduisait, après que l’agent de police rurale aura été requis de constater le décès, le dit agent désignera le lieu où doit se faire l’incinération ou l’enfouissement. Si le propriétaire de l’animal ou le conducteur ne peut être trouvé, tout individu devra requérir le Conseil d’Administration de la Section Rurale pour les suites nécessaires. A défait de réquisition, le Conseil procédera d’office. Article 301.La chair des animaux morts d’une maladie quelconque ne peut être vendue, ni livrée à la consommation. Article 302.Il est interdit de se baigner et de faire la lessive aux sources et aux réservoirs d’eau potable. Il est interdit d’y baigner aussi les animaux. Article 303.Il est interdit de creuser des puits en contrebas et à moins de 30 mètres de toute fosse d’aisances, latrines, écurie ou étable. Article 304.Tout puits destiné à l’usage domestique devra être curé au moins deux fois par an. La preuve en sera faite par un certificat délivré sans frais par le Conseil d’Administration sur la réquisition de l’intéressé. Article 305.Il est interdit de faire aucune inhumation à l’intérieur du périmètre du bassin d’alimentation d’une source ou à moins d’un kilomètre d’un cours d’eau naturel ou artificiel. Article 306.Toute mare, tout fossé d’eau stagnante doivent être drainés ou comblés par le propriétaire ou l’occupant du fonds où ils se trouvent. Article 307.Les vielles chaudières de guildive et tous autres récipients qui sont hors d’usage devront être tenus renversés.
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Article 308.Tous ustensiles et autres articles hors d’usage qui peuvent retenir l’eau et servir de foyers de reproduction aux moustiques doivent être détruits ou enfouis sous terre. Articles 309.Lorsqu’il y aura lieu, le Président de la République pourra, par Arrêt, déterminer les conditions architectoniques et sanitaires à remplir pour de nouvelles constructions rurales. Article 310.En attendant toute réglementation, toute maison d’habitation devra être pourvue d’une fosse d’aisance de trois mètres de profondeur, recouverte d’un tambour à orifice muni d’un couvercle mobile, le tout protégé contre les intempéries par un abri fermé, mais pourvu d’ouverture d’aération et d’éclairage à la partie supérieur des panneaux. Article 311.La literie et tous les effets ayant servi à un malade atteint de maladie contagieuse devront être brûlés à la guérison ou la mort du malade, s’il n’y a pas moyen de les désinfecter convenablement.



[...]
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a 1962 

The Executive Committee of the Commission held twelve meetings during. 1961-62. Meetings of the N.C.C. Advisory Committees of the Commission were.










 








Needham 1962 

similar to chess-men or other game component units, and that these 'men' often represented the celestial ... chhi,2,3 The game or divination-procedure is also called hsi.4. (i) The fighting ..... computing-machines of today. After all, though ...
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February 1962 - Meccano Magazines 

KING CHARLES SPORTS CENTRE. RAILWAY ... Engage in fascinat- .... The Last. Century. JF you could take a ride on one of. I the trains which go to the top of ... normally expect to find only in a .... on foot every morningâ€”but in the evening,.










 








January 1962 - Meccano Magazines 

The FOUDROYANT is one of the few surviving sailing frigates of the Royal Navy,. She lies ...... The south-east portal of the old Sousnet Tunnel, near Mamble.










 








MAMMA ROMA (1962) 

ce sera Toto, Silvana Mangano, Maria Callas et tant d'autres qui joueront aux cÃ´tÃ©s de Citti, puis de Ninetto Davoli)." (Piero Spila, in Pier Paolo Pasolini, Ã©ditions ...










 








malaise rural 

Â«Tous les 8 du mois je n'ai plus rien et je dois demander ... dÃ©but de la mobilisation elle regrette que de nombreux Gilets ... non discutent ensemble Ã  comment.










 








August 1962 - Meccano Magazines 

can be set to operate to twelve different codes, each requiring the use of the ..... the nature of that fault, and this appeared .... continued until all the required trucks Only very occasionally did a truck fail to .... Mercedes-Benz of a few years










 








December 1962 - Meccano Magazines 

Answer right â€“ on .... Â£21-0-0 Â£10-10-0 Â£5.5.0 ... M.M.'s pages every month, my warmest greetings for a happy time this Christmas and ... century culinary expert, in his had recommended plum broth among the. IT is good to know that although book










 








November 1962 - Meccano Magazines 

nickel coins a short time ahead of the festive season ... have been made from three alloys. "Coppers", for ... nowadays made of cupro-nickel-usually three parts of ...










 








24 OCTOBRE. 1962 

the Cuban revolution, they are now obliged to review their selations with Cuba in the light of ... In our view, this is the meaning of the resolution adopted by the ...










 








July 1962 - Meccano Magazines 

these naked, chocolate-skinned masters of the art. They can make the boomerang ..... "petal-doors" enclose the rocket nozzle. There is, however, one big ...










 








June 1962 - Meccano Magazines 

They have strong metal sides, bases and ..... very like their ancestors the sailing ships, for they had clipper ... **The Emerald" and the "|"John Bull''. It appeared.
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21 juin 2016 - TORONTO â€” TIFFÂ®, imagineNATIVE, Pinnguaq et l'Initiative for Indigenous Futures ont annoncÃ© aujourd'hui le projet conjoint 2167 : une innovante sÃ©rie d'Å“uvres de rÃ©alitÃ© virtuelle et de mÃ©dias immersifs. Six cinÃ©astes et arti
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